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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2020 376

Arrêté modificatif portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020 

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 septembre 2020) présentée par l’EARL DE

COURTE PRE (M. Olivier COURADEAU) dont le siège d’exploitation est situé Lieu dit Courte Pré 86300 LAU-

THIERS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 20,98 hectares appartenant à M. Guy POU-

VREAU, sis sur la commune de Sainte Radegonde (86300),

CONSIDERANT la demande du GAEC BRETON (Eric, Katy et Hervé BRETON et Benjamin FOUCHER), 10 lieu

dit Les Mingotières 86300 BONNES portant sur une superficie totale de 35,03 ha en vu d’un agrandissement, en-

registrée le 5 février 2018 sous le n°86 2018 047 et pour laquelle un arrêté portant autorisation d’exploiter a été

délivré en date du 29 mars 2018,

CONSIDERANT la demande de la SCEA MELANIE PERE ET MERE (M. Franck CHAUSSEBOURG et Mme Ele-

na CHAUSSEBOURG), 6 lieu dit Le Petit Dépôt 86260 LA PUYE portant sur une superficie totale de 96,14 ha en

vu d’un agrandissement, enregistrée le 2 mars 2018 sous le n°86 2018 019 et pour laquelle un arrêté portant au-

torisation partielle d’exploiter a été délivré en date du 17 mai 2018,

CONSIDERANT l’arrêté portant refus d’exploiter à l’EARL DE COURTE PRE en date du 29 octobre 2020,

CONSIDERANT le courriel de M. Olivier COURADEAU reçu à la DDT de la Vienne en date du 12 novembre

2020 dans lequel est précisé que son épouse, Mme Emeline COURADEAU, titulaire d’un BPREA, s’installe au

sein de l’EARL au cours du premier trimestre 2021, et qu’il convient de réexaminer sa demande,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE COURTE PRE est en concurrence avec les demandes du GAEC

BRETON et de la SCEA MELANIE PERE ET MERE sur une surface de 20,98 ha et doit être analysée comme

une concurrence successive au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,
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CONSIDERANT que la SCEA MELANIE PERE ET MERE et le GAEC BRETON maintiennent leurs demandes

sur les surfaces en concurrence,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 100,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE COURTE

PRE relève du rang de priorité 2 sur 7,01 ha (installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandisse-

ment et réunion d’exploitations entre 94 et 188 ha) et de priorité 3 sur 13,97 ha (agrandissement et concentration

d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 = supérieur à 188 ha),

CONSIDERANT qu’avec 94,44 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA MELANIE PERE

ET MERE relève du rang de priorité 1 sur 20,11 ha (installation dans la limite de la surface permettant d’atteindre

la dimension économique viable définie à l’article 5 = 94 ha; réinstallation d’un agriculteur exproprié ou évincé

suite à un projet d’utilité publique dans la limite de la surface agricole perdue; consolidation d’exploitation dans la

limite de la surface lui permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5) et de priorité 2

sur 0,87 ha (installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et réunion d’exploitations entre

94 et 188 ha), 

CONSIDERANT qu’avec 104,23 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC BRETON relève

du rang de priorité 2 sur 20,98 ha (installation au-delà de la surface définie à l’article 5, agrandissement et

réunion d’exploitations entre 94 et 188 ha), 

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DE COURTE PRE induisent l’attribution de

45 points (20 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 5 points pour l’engagement

dans un signe officiel de qualité et 20 points pour la structure parcellaire de l’exploitation),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de la SCEA MELANIE PERE ET MERE induisent l’attri-

bution de 85 points (40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 20 points pour la pré-

sence d’une activité d’élevage, 5 points pour l’engagement dans un signe officiel de qualité et 20 points pour la

structure parcellaire de l’exploitation),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande du GAEC BRETON induisent l’attribution de 80 points

(40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 20 points pour la présence d’une activité

d’élevage et 20 points pour la structure parcellaire de l’exploitation),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE COURTE PRE au regard de celles de la SCEA MELANIE PERE

ET MERE et du GAEC BRETON présente un écart de note supérieur à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est strictement supérieur à 10, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la

note la plus élevée, 

CONSIDERANT que les demandes de la SCEA MELANIE PERE ET MERE et du GAEC BRETON présentent les

notes les plus élevées et sont donc plus prioritaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 

L’arrêté portant un refus d’exploiter, notifié à l’EARL DE COURTE PRE (M. Olivier COURADEAU) le 29 octobre
2020 est modifié comme suit :

L’EARL DE COURTE PRE (M. Olivier COURADEAU et Mme Emeline COURADEAU), Lieu dit Courte Pré 86300

LAUTHIERS, n’est pas autorisée à exploiter 20,98 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Guy POUVREAU SAINTE RADEGONDE D 849 (ancien numéro) ou

D 1037 (nouveau numéro)

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité

(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime) .

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0229

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 août 2020 présentée par l’EARL DE LADON

dont le siège d’exploitation est situé au 910 chemin de Latéoulère – 40330 AMOU, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 22,38 hectares sur la commune d’AMOU et appartenant à Madame Régine

ROCCO, Messieurs Jean-Louis DARRACQ et Luc DONNEY,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LADON dont le siège d’exploitation est situé 910 chemin de Latéoulère – 40330 AMOU, est autorisée

à exploiter 22,38 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Communes Références cadastrales

Régine ROCCO AMOU Z 66 / 87

Jean-Louis DARRACQ AMOU C 370 à 374 / 580 - D 51 / 52 / 69 / 71 /

76 / 78 - E 496 / 502

Luc DONNEY AMOU C 234 / 276 / 419 / 422 à 424 / 426 /

656

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 103

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2020) présentée par l’EARL DE

BEAUREGARD dont le siège d’exploitation est situé 13, Beauregard 23600 LAVAUFRANCHE, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 8,43 hectares appartenant à Monsieur LAMOINE Daniel, sis sur la (les)

commune(s) de LAVAUFRANCHE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Creuse au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE BEAUREGARD , 13, Beauregard 23600 LAVAUFRANCHE, est autorisé à exploiter 8,43 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAMOINE Daniel LAVAUFRANCHE Section C : 39-162-164-176-188-
269-311-312-313-316-317-640
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2020 328

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 31 juillet 2020) présentée par l’EARL DE BRAS-

SIOUX (MM. Jean-Philippe et Rémi CARRE) dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit Pouillé 86100 SE-

NILLE SAINT SAUVEUR, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 38,89 hectares apparte-

nant à M. et Mme Eric ROUSSEAU, sis sur les communes de Monthoiron (86210) et Availles en Châtellerault

(86530),

CONSIDERANT que sur ces 38,89 ha, une demande concurrente sur 38,84 ha dont 36,87 ha en concurrence, a

été déposée par M. Maxime FILLAUD en date du 16 septembre 2020 en vue de son installation. Sa demande

n’est pas soumise au contrôle des structures car la superficie de son exploitation n’excède pas le seuil fixé par

le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) qui est de 84 ha dans le département

de la Vienne, il remplit la condition de capacité agricole (Bac STAV) et ses revenus extra agricoles ne dé-

passent pas 3120 fois le SMIC. Il a bénéficié d’une opération libre en date du 01 octobre 2020,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 31 janvier 2021,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 80,89 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE BRASSIOUX

relève du rang de priorité 1 sur 38,89 ha (consolidation d’exploitation dans la limite de la surface permettant lui

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 su SDREA qui est de 94 ha),
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CONSIDERANT qu’avec 38,84 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Maxime FILLAUD re-

lève du rang de priorité 1 sur 38,84 ha (installation en individuel ou dans une société dans la limite de la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA qui est de 94 ha),

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DE BRASSIOUX induisent l’attribution de

105 points (40 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation, 10 points pour une demande

d’engagement dans une MAEC Système, 10 points pour le ratio Surface Toujours en Herbe (STH)/SAU >50 %,

20 points pour la présence d’une activité d’élevage dégageant au moins 30 UGB, 5 points pour l’engagement

dans un signe officiel de qualité et 20 points pour l’analyse cartographique de la structure parcellaire et de la

proximité du siège d’exploitation),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de M. Maxime FILLAUD induisent l’attribution de 60

points (60 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation),

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL DE BRASSIOUX et de M. Maxime FILLAUD présentent un écart

de note supérieur à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est strictement supérieur à 10, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la

note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE BRASSIOUX présente la note la plus élevée et est donc priori-

taire,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis favorable à l’EARL DE BRASSIOUX (MM. Jean-Philippe et

Rémi CARRE) sur 38,89 ha (terres avec et sans concurrence),

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture de la Vienne (CDOA) lors de

sa séance du 10 novembre 2020, sur la proposition de l'administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE BRASSIOUX (MM. Jean-Philippe et Rémi CARRE), dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit

Pouillé 86100 SENILLE SAINT SAUVEUR, est autorisée à exploiter 38,89 ha de terres (avec et sans concur-

rence) pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme Eric ROUSSEAU AVAILLES EN CHATELLERAULT AE 335

M. et Mme Eric ROUSSEAU AVAILLES EN CHATELLERAULT AE 337

M. et Mme Eric ROUSSEAU AVAILLES EN CHATELLERAULT AE 338

M. et Mme Eric ROUSSEAU AVAILLES EN CHATELLERAULT AI 98

M. et Mme Eric ROUSSEAU AVAILLES EN CHATELLERAULT AI 99

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 4
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M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 5

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 6

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 7

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 8

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 9

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 10

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 11

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 12

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 13

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 14

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 15

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 16

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 17

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 19

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 22

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 26

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 27

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 31

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 159

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 167

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 171

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 172

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 173

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 174

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 175

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 176
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M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 177

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 178

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 179

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 180

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 181

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 182

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 183

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 188

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 189

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 192

M. et Mme Eric ROUSSEAU MONTHOIRON AC 208

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 16 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20176

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24/09/2020 présentée par l’EARL DE LAUZERO

(M. THILLAC Maxime) dont le siège d’exploitation est situé à «Grand Lauzero» 47220 Astaffort, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 02,4876 hectares appartenant à Mme NAVARRO Laurence à Boé,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE LAUZERO (M. THILLAC Maxime) dont le siège d’exploitation est situé à «Grand Lauzero» 47220

Astaffort est autorisée à exploiter 02,4876 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme NAVARRO Laurence à Boé Astaffort I118 I119 K407 K408 K505 K412 K413

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20158

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10/09/2020 présentée par L’EARL DE SIBADE (M.

TEXERON) dont le siège d’exploitation est situé à 434 impasse de Sibade 47330 Castillonnes, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 0,5906 hectares appartenant à M. GATINEL Jean-René à Saint Eu-

trope de Born,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE SIBADE (M. TEXERON) dont le siège d’exploitation est situé à 434 impasse de Sibade 47330 Cas-

tillonnes est autorisée à exploiter 0,5906 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. GATINEL Jean-René à Saint Eu-

trope de Born,

Castillonnes AO100 AO106 AO109 AO110 
AO124 AO125

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DE TAUZIA (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0212

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 juillet 2020 présentée par l’EARL DE TAUZIA

dont le siège d’exploitation est situé 31 route de Bruix – 40320 CLEDES, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 7,21 hectares sur la commune de CLEDES et appartenant à l’Indivision LAPEYRE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE TAUZIA dont le siège d’exploitation est situé 31 route de Bruix– 40320 CLEDES, est autorisée à ex-

ploiter 7,21 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision LAPEYRE CLEDES C 119 / 120 / 130 / 133 / 197 à 199 / 202 à

204 / 228 / 230 / 355 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-02-014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - EARL
DE TAUZIA (40) 29



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU BASSET (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20163

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15/09/2020 présentée par L’EARL DU BASSET

(MM. GUENEE Stéphane et Julien) dont le siège d’exploitation est situé à « le basset » 47380 Tombeboeuf, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24,3485 hectares appartenant à M. GEROLIN Lucien à

Tombeboeuf,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 15/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU BASSET (MM. GUENEE Stéphane et Julien) dont le siège d’exploitation est situé à « le basset »

47380 Tombeboeuf est autorisée à exploiter 24,3485 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. GEROLIN Lucien à Tombeboeuf, Tombeboeuf AK16 AK80 AK81 AK82 AK84 AK85 
AK101 AK125 AK127
De AL3 à AL14 AL53 AL54 AL55 AL56 
AL63 AL142 AL145 AL146

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-10-028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU HERS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0221

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 juillet 2020 présentée par l’EARL DU HERS dont

le siège d’exploitation est situé à Le Hers – 40310 PARLEBOSCQ, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 1,65 hectares sur la commune de PARLEBOSCQ et appartenant au GFA DE MASSEJO,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DU HERS dont le siège d’exploitation est situé à Le Hers – 40310 PARLEBOSCQ, est autorisée à ex-

ploiter 1,65 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE MASSEJO PARLEBOSCQ F 184

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le10 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU MARCAYS

(47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20174

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24/09/2020 présentée par l’EARL DU MARCAYS

(M. DURREY Vincent) dont le siège d’exploitation est situé à «Rielles» 47220 Fals, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 26,0775 hectares appartenant à Mme RIDEAU Marie Rose à Montauban et M.

PAWLAK Régis à Layrac,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU MARCAYS (M. DURREY Vincent) dont le siège d’exploitation est situé à «Rielles» 47220 Fals est
autorisée à exploiter 26,0775 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme RIDEAU Marie Rose à Montauban Layrac L414 L416 L436 L437 L438 L602
L604 L606 L608

M. PAWLAK Régis à Layrac Layrac H611 L126 L153 L154 L155 
L163 L165 L166 L167 L169 L171
L173 L174 L175 L179 L360 L392
L393 L396 L413 L422 L423 L424
L430 L514 AH66 BD21

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DU RECOIN (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0232

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 août 2020 présentée par l’EARL DU RECOIN

dont le siège d’exploitation est situé au 180 rue de l’école – 40320 ARBOUCAVE, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 8,62 hectares sur les communes de LACRABE, MORGANX et ARBOUCAVE et

appartenant à Madame Nathalie CAMPAGNE, Monsieur Bernard DUBERNET et à la commune d’ARBOUCAVE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DU RECOIN dont le siège d’exploitation est situé au 180 rue de l’école – 40320 ARBOUCAVE, est auto-

risée à exploiter 8,62 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Communes Références cadastrales

Nathalie CAMPAGNE LACRABE

MORGANX

C 231

C 07 / 9 / 10

Bernard DUBERNET LACRABE C 230

Commune d’ARBOUCAVE ARBOUCAVE F 9 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL DUFRECHE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0224

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 août 2020 présentée par l’EARL DUFRECHE

dont le siège d’exploitation est situé 57 route de la Vallée de Gabas – 40320 ARBOUCAVE, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 4,53 hectares sur la commune d’ARBOUCAVE et appartenant à la

commune d’ARBOUCAVE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DUFRECHE dont le siège d’exploitation est situé 57 route de la Vallée de Gabas – 40320 ARBOUCAVE,

est autorisée à exploiter 4,53 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune d’ARBOUCAVE ARBOUCAVE F 9 (en partie)

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LEQUERTIER

(40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0211

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 juillet 2020 présentée par l’EARL LEQUERTIER

dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit Terseau – 40240 MAUVEZIN D’ARMAGNAC, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 35,48 hectares sur la commune de SAINT JULIEN D’ARMAGNAC et

appartenant à Monsieur Jean Christophe DUCOUDRE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL LEQUERTIER dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit Tersau – 40240 MAUVEZIN D’ARMA-

GNAC, est autorisée à exploiter 35,48 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean Christophe DUCOUDRE SAINT JULIEN D’ARMA-

GNAC

D 17 à 19 / 37 / 38 / 48 / 49 / 156 / 161 / 172 /

329 à 331 / 339 / 341 / 343 / 345 / 347 / 363

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL LES TERRASSES

DE MICHELET (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20177

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24/09/2020 présentée par l’EARL LES TER-

RASSES DE MICHELET (M. et Mme ROUSSILLE) dont le siège d’exploitation est situé à « Michelet » 47160 Bu-

zet/Baïse, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 02,7152 hectares appartenant à M.

BLANC André à Feugarolles,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 24/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LES TERRASSES DE MICHELET (M. et Mme ROUSSILLE) dont le siège d’exploitation est situé à « Mi-

chelet » 47160 Buzet/Baïse est autorisée à exploiter 02,7152 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BLANC André à Feugarolles Vianne A846 A10 A847

M. BLANC André à Feugarolles Buzet/Baïse AM23 AM43

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-10-029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL MAISONNAVE

CAMET (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0219

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 juillet 2020 présentée par l’EARL MAISONNAVE

CAMET dont le siège d’exploitation est situé 15 route de Samadet – 40320 ARBOUCAVE, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 7,04 hectares sur les communes d’ARBOUCAVE et PAYROS CAZAU-

TETS et appartenant à l’Indivision CADILLON et à  Monsieur André DUPOUTS,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL MAISONNAVE CAMET dont le siège d’exploitation est situé 15 route de Samadet – 40320 ARBOU-

CAVE, est autorisée à exploiter 7,04 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

André DUPOUTS PAYROS CAZAUTETS C 17 / 18 / 33 à 35

INDIVISION CADILLON ARBOUCAVE B 0075 - A 268 / 271 / 323

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-10-030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL PEPINIERES

LACAUSSE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0217

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 juillet 2020 présentée par l’EARL PEPINIERES

LACAUSSE dont le siège d’exploitation est situé 756 route de Peyrehorade – 40300 SAINT LON LES MINES, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,68 hectares sur la commune de SAINT LON LES

MINES et appartenant à Monsieur Jacques LASSERRE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL PEPINIERES LACAUSSE dont le siège d’exploitation est situé 756 route de Peyrehorade – 40300

SAINT LON LES MINES, est autorisée à exploiter 0,68 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jacques LASSERRE SAINT LON LES MINES AC 87 / 514

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 Novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-20-023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL PIZZINATO

MAGNAC (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20165

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15/09/2020 présentée par l’EARL PIZZINATO MA-

GNAC (M. PIZZINATO Boris) dont le siège d’exploitation est situé 241 chemin de Magnac 47120 Monteton, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,0305 hectares appartenant à M. GADAL Jean-

Jacques à Levignac de Guyenne,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 15/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL PIZZINATO MAGNAC (M. PIZZINATO Boris) dont le siège d’exploitation est situé 241 chemin de Ma-

gnac 47120 Monteton est autorisée à exploiter 13,0305 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. GADAL Jean-Jacques à Levignac de Guyenne Monteton WI2 WK7 WK10

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL ROCHET (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20231

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 16/06/2020) présentée par l’EARL ROCHET dont

le siège d’exploitation est situé Le Sarrot – Château La Rose Sarron – 33210 SAINT-PIERRE-DE-MONS, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5ha 33a 90ca de vignes AOC, appartenant à

Mme Marie-Louise CONSTANT, sis sur la commune de AILLAS, en vue d’une installation dans le cadre DJA,

CONSIDERANT que sur ces 5ha 33a 90ca de vignes AOC, une demande concurrente a été déposée

par l’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL en date du 04/06/2020 en vue d’une installation dans le cadre DJA,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 16/12/2020,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 61ha 28a 90ca de vignes AOC, l’EARL ROCHET après reprise, la demande de l’EARL

ROCHET, relève du rang de priorité 2.2.1 « Installation dans le cadre DJA »,

CONSIDERANT qu’avec 79 ha 11a 05ca dont 35ha 50a 17ca de vignes AOC, le reste en terres après reprise,

la demande de l’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL relève du rang de priorité 2.2.1 « Installation dans le

cadre DJA »,

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères

d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à

travers la grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL ROCHET induisent l’attribution de 76. points

(35 points pour la dimension économique et viabilité de l’exploitation, 5 points pour la

diversité des productions agricoles régionales, 3 points pour l’activité de vente directe, 13 points pour la

combinaison performance économique, environnementale et sociale, 5 points pour le degré de participation du

demandeur ou associés à l’exploitation, 15 points pour le nombre d’emplois),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL induisent

l’attribution de 61 points (30 points pour la dimension économique et viabilité de l’exploitation, 5 points pour la

diversité des productions agricoles régionales, 3 points pour l’activité de vente directe, 13 points pour la

combinaison performance économique, environnementale et sociale, 5 points pour le degré de participation du

demandeur ou associés à l’exploitation, 5 points pour le nombre d’emplois),

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL et de l’EARL ROCHET pré-

sentent un écart de note supérieur à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est strictement supérieur à 10, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la

note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL ROCHET présente la note la plus élevée et est donc prioritaire,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Gironde lors de sa

séance du 05/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’’EARL ROCHET dont le siège d’exploitation est situé Le Sarrot – Château La Rose Sarron – 33210 SAINT-

PIERRE-DE-MONS, est autorisée à exploiter 5ha 33a 90ca de vignes AOC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Marie-Lise CONSTANT AILLAS A111   A112   A117   A118

A119   A132   A133   A134

A135   A136   A137   A1500

A1502   A1504
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Nouvelle-Aquitaine et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux . La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - EARL VIGNOBLES

LAGARDE (33)
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de Bordeaux.

Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20325

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  04/09/2020)  présentée  par   l'EARL
VIGNOBLES LAGARDE dont le siège social est situé  La Fosse de l'Eau 33220 FOUGUEYROLLES, relative
à un bien foncier agricole d'une superficie de 34a 30ca de vignes AOC appartenant à CLEMONT François,
sis sur la commune de SAINT-AVIT-SAINT-NAZAIRE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 21/11/2020,

ARRETE

Article 1  er  .   
L' EARL  VIGNOBLES  LAGARDE sise  La  Fosse  de  l'Eau 33220 FOUGUEYROLLES,  est  autorisée  à
exploiter 34a 30ca de vignes AOC à SAINT-AVIT-SAINT-NAZAIRE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CLEMONT François SAINT-AVIT-SAINT-NAZAIRE B643p   B196
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-10-031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - Eric LABRUYERE (40)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-10-031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - Eric
LABRUYERE (40) 67



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0218

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 juillet 2020 présentée par Monsieur Eric

LABRUYERE dont le siège d’exploitation est situé 624 route de Carnette – 40190 PUJO LE PLAN, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 2,03 hectares sur la commune de LE FRECHE et appartenant à

Monsieur Guillaume BUBOLA,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 1er octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Eric LABRUYERE dont le siège d’exploitation est situé 624 route de Carnette – 40190 PUJO LE PLAN,

est autorisé à exploiter 2,03 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Guillaume BUBOLA LE FRECHE B 227

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-06-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC BOVEPIS 346 (86)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 86 2020 346

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2015-316  du  17  décembre  2015  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  4  septembre  2020)  présentée  par  le  GAEC

BOVEPIS  (MM.  Guillaume  et  Romain  DESBORDES)  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  au  Lieu  dit  La

Gigardeau  86430  Adriers,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  206,49  hectares

appartenant à M. Jean-Jacques COLOMBEAU, la SCE OVIBLE et M. Pierre RIFFAUD, sis sur la commune d’

Adriers (86430),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Vienne au plus tard le 14 octobre 2020 (date de fin de publicité),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne 

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC BOVEPIS (MM. Guillaume et Romain DESBORDES) dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit

La  Gigardeau  86430  Adriers, est  autorisé  à  exploiter  206,49  ha  de  terres  situées  à  Adriers  (86430)  et

appartenant  à  M.  Jean-Jacques COLOMBEAU pour  30,03 ha,  la  SCE OVIBLE pour  70,84 ha et  M.  Pierre

RIFFAUD pour 125,05 ha.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 06 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-06-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC BOVEPIS 348 (86)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 86 2020 348

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2015-316  du  17  décembre  2015  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des

exploitations agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril  2019 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète le  21 septembre 2020)  présentée par  le  GAEC

BOVEPIS  (MM.  Guillaume  et  Romain  DESBORDES)  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  au  Lieu  dit  La

Gigardeau  86430  Adriers,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  136,83  hectares

appartenant à l’Indivision FERCHAUD (M. DUPUIS, M. DURAND et M. AZAIS), Mme Martine BONNIN et Mme

Jeanne SOUCHAUD, sis sur les communes d’Adriers (86430) et Moulismes (86500),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Vienne au plus tard le 29 octobre 2020 (date de fin de publicité),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne 

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC BOVEPIS (MM. Guillaume et Romain DESBORDES) dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit

La Gigardeau 86430 Adriers, est autorisé à exploiter 136,83 ha de terres situées à Adriers (86430), Moulismes

(86500) et appartenant à l’Indivision FERCHAUD (M. DUPUIS, M. DURAND et M. AZAIS) pour 22,79 ha, Mme

Martine BONNIN pour 50,35 ha et Mme Jeanne SOUCHAUD pour 63,69 ha.
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 06 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de

l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC COUTEAU (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 101

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2020) présentée par le GAEC COU-

TEAU dont le siège d’exploitation est situé 5, La Suderie 23240 LIZIERES, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 0,48 hectares appartenant à Monsieur JOFFRE Aurélien, sis sur la (les) commune(s)

de LIZIERES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Creuse au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC COUTEAU, 5, La Suderie 23240 LIZIERES, est autorisé à exploiter 0,48 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JOFFRE Aurélien LIZIERES Section C : 54-74
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20166

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15/09/2020 présentée par le GAEC DE FON-

PEYRE (MM. GAIGNOUX) dont le siège d’exploitation est situé à «Fonpeyre » 47410 Segalas, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 55,9541 ca hectares appartenant à M. ROSSETTI Eric à Douzains et

Mme BALDO Maria à Lalandusse,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 15/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE FONPEYRE (MM. GAIGNOUX) dont le siège d’exploitation est situé à «Fonpeyre » 47410 Segalas

est autorisé à exploiter 55,9541 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. ROSSETTI Eric à Douzains et Mme

BALDO Maria à Lalandusse

Lalandusse B65 B66 B67 B70 B71 B76 B77 B78 B79 B82
B84 B85 B86 B90 B92 B93 B94 B105 B305 
B306 B314 B315 B316 B317 B318 B328 
B331 B333 B369 B370 B371 B376 B387 
B400 B402 B417 B437 B439 B440 B443 
B447 B452 B453 B454 B455 B473 B474 
B488 B489 B490 B495 B496 B499 B507

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 20 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-27-032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC DE LACAN (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20172

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21/09/2020 présentée par le GAEC DE LACAN

(MM. MIOSSEC) dont le siège d’exploitation est situé à «Borde du casse» 47330 Castillonnes, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 23,6391 hectares appartenant à M. LABARRE Patrick et mme VIEILLE-

FOND Martine à Castillonnes,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 21/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE LACAN (MM. MIOSSEC) dont le siège d’exploitation est situé à «Borde du casse» 47330 Cas-

tillonnes est autorisé à exploiter 23,6391 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. LABARRE Patrick et mme VIEILLE-

FOND Martine à Castillonnes,

Castillonnes AL52 AL53 AL54 AL269 AL270 
AL273 AL379 AL381 AT6 AT7 
AT8 AT10 AT13 AT14 AT22 
AT24 AT27 AT29 AT39 AT42 
AT121 AT124 AT130 AT131 
AT132 AT133 AT134 AT135 
AT160 AT171 AT172 AT173 
AT203 AT205 AT208 AT211 
AT214 AT217 AT220 AT223 
AT226 AT229 AT276 AT277 
AT281 AT283

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 27 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 102

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2020) présentée par le GAEC DU-

COUDRAY dont le siège d’exploitation est situé 4, Sardeix, 23220 CHENIERS, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 48,4 hectares appartenant à Madame FAUCONNIER Sylvie, FOREAU Daniel,

JUILLET Joël, l’indivision JUILLET, sis sur la (les) commune(s) de CHENIERS, LE BOURG D’HEM,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Creuse au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DUCOUDRAY, 4, Sardeix, 23220 CHENIERS, est autorisé à exploiter 48,4 ha de terres pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision JUILLET LE BOURG D’HEM Section A : 598-644-648-649-650-
651-652-654-657-658-659-660-661-
662-663-664-665-666-668-734-735
Section ZA : 19-20

FAUCONNIER Sylvie LE BOURG D’HEM Section A : 601-602-603-604-605-
606-614-615-618-620-633-634-635-
636-637-1039-1040-1041-1042-
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1043-1044-1047-1051-1086-1087-
1246-1247

FOREAU Daniel LE BOURG D’HEM Section A : 671-675-677-678-679-
680-681-685-690-694-695-696-714-
715-716-2357-2359-2355

JUILLET Joël LE BOURG D’HEM Section A : 717-718-719-723-725-
726-727-728-729-731-740-742-743-
744-745-746-748-750-757-771-773-
774-775-776-741

FOREAU Daniel CHENIERS Section AY : 136-138-140

JUILLET Joël CHENIERS Section AY : 120-121-128-129-133-
131

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC GUIROUZE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0241

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 août 2020 présentée par le GAEC GUIROUZE

dont le siège d’exploitation est situé au 381 route de Guirouze – 40700 DOAZIT, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 1,95 hectares sur la commune de HAGETMAU et appartenant à Madame

Adrienne LASSERRE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC GUIROUZE dont le siège d’exploitation est situé 381 route de Guirouze – 40700 DOAZIT, est autorisé

à exploiter 1,95 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame  Adrienne LASSERRE HAGETMAU AA 160

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC MAURINET (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 105

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2020) présentée par le GAEC MAU-

RINET dont le siège d’exploitation est situé 1, Le Guet 23130 PEYRAT LA NONIERE, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 28,21 hectares appartenant à Mesdames CLAVAUD Madeleine, ROUDIER

Paulette, ROUFFET Marcelle, Messieurs CLAVAUD Jean-Raymond, RIO Jean-Pierre, Indivision GALLAND, Indi-

vision ROUFFET, sis sur la (les) commune(s) de PEYRAT LA NONIERE, ST JULIEN LE CHATEL,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Creuse au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC MAURINET, 1, Le Guet 23130 PEYRAT LA NONIERE, est autorisé à exploiter 28,21 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ROUFFET Marcelle PEYRAT LA NONIERE Section AE:2-9
Section E : 51-46

CLAVAUD Madeleine PEYRAT LA NONIERE Section AE: 11

Indivision CLAVAUD ST JULIEN LE CHATEL Section E: 11

RIO Jean-Pierre ST JULIEN LE CHATEL Section E : 48
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ROUDIER Paulette ST JULIEN LE CHATEL Section E : 37

Indivision GALLAND ST JULIEN LE CHATEL Section E : 158-159-160-161-170-
172-173

Indivision ROUFFET ST JULIEN LE CHATEL Section E : 17-23-32-36-42-47-162-
164
Section E : 1

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 107

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2020) présentée par Monsieur

CONNOIS Alexandre dont le siège d’exploitation est situé 8, Le Poteau 23600 MALLERET BOUSSAC, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,25 hectares appartenant à Madame RIOTON Augusta, sis

sur la (les) commune(s) de TOULX STE CROIX,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Creuse au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur CONNOIS Alexandre, 8, Le Poteau 23600 MALLERET BOUSSAC, est autorisé à exploiter 1,25 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RIOTON Augusta TOULX STE CROIX Section A:178-188-233
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-09-021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GAEC PARBAILLE (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 096

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28 juillet 2020) présentée par le GAEC PARBAILE
dont le siège d’exploitation est situé 2 l’Age 23140 PARSAC RIMONDEIX, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 63,93 hectares appartenant à Messieurs ROUCHON Didier, DEGROOTE Daniel, sis
sur la commune de PARSAC RIMONDEIX,

CONSIDÉRANT que sur ces 63,93 ha, une demande concurrente portant sur 33,47 ha a été déposée par
Monsieur BOUTILLON Jean-Claude dont le siège d’exploitation est situé 2, les Andrieux 23140 PARSAC
RIMONDEIX en date du 15 septembre 2020 en vue de l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 104,50 ha par UTH après reprise, la demande du GAEC PARBAILE relève du rang de
priorité 3 qui concerne les opérations d’agrandissement consistant à renforcer les exploitations existantes

jusqu’au seuil de 120 ha/UTH,

CONSIDERANT qu’avec 126,33 ha par UTH après reprise, la demande de Monsieur BOUTILLON Jean-Claude
relève du rang de priorité 4 qui concerne les opérations d’agrandissement consistant à renforcer les exploitations
existantes au-delà du seuil de 120 ha/UTH,

CONSIDERANT que la demande du GAEC PARBAILE est prioritaire sur la demande de Monsieur BOUTILLON
Jean-Claude,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC PARBAILE, 2 l’Age 23140 PARSAC RIMONDEIX, est autorisé à exploiter 63,93 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ROUCHON Didier PARSAC RIMONDEIX Section ZH : 1-2-9-13-30
Section ZP : 12-39-50-54aj-54ak
Section ZR : 34b-34cj-34ck-34cl-34dj-34dk-52

DEGROOTE Daniel PARSAC RIMONDEIX Section ZE : 10aj-10ak

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 09 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - GRAS Jeanne Marie (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - HOMATE Karine (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0187

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 23 juillet 2020 présentée par Madame Karine

HOMATE dont le siège d’exploitation est situé 104 Parc Bellevue – Allée du Parc – 64340 BOUCAU, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 42,48 hectares sur la commune de MOUSCARDES et apparte-

nant à Madame Marguerite HOMATE, Messieurs Albert et François HOMATE et Emmanuel DUCASSE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Karine HOMATE dont le siège d’exploitation est situé 104 Parc Bellevue – Allée du Parc – 64340

BOUCAU, est autorisée à exploiter 42,48 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-02-017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
HOMATE Karine (40) 102



Propriétaire Commune Références cadastrales

Marguerite HOMATE MOUSCARDES C 0427 

Albert HOMATE MOUSCARDES B 0197 / 566 / 639 - C 231 / 232 / 239 / 266 /

269 / 311 / 319 / 351 / 352 / 648 / 755 - ZC 38 /

39 / 52 / 53 / 61

François HOMATE MOUSCARDES C 0264 / 346 / 479

Emmanuel DUCASSE MOUSCARDES C 271 / 306 à 310 / 631 / 366 / 635

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - INDIVISION VAQUIER

(23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - JOUSSOT DUBIEN

Benoit (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20324

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée complète  le  04/09/2020)  présentée par  M. JOUSSOT
DUBIEN Benoît dont le siège social est situé  35, rue de Sauternes 33800 BORDEAUX, relative à un bien
foncier agricole d'une superficie de 2ha 54a 00ca de vignes AOC appartenant à VOUMARD Daniel, sis sur
la commune de COUQUEQUES et SAINT YZANS DE MEDOC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 21/11/2020,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur JOUSSOT DUBIEN BENOIT demeurant 35, rue de Sauternes 33800 BORDEAUX, est autorisé à 
exploiter 2ha 54a 00ca de vignes AOC à COUQUEQUES et SAINT YZANS DE MEDOC pour les parcelles 
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VOUMARD Daniel COUQUEQUES et SAINT YZANS
DE MEDOC

C154   C82   C83   C1063
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAFITTE Nicolas (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0204

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 15 juillet 2020 présentée par Monsieur Nicolas

LAFITTE dont le siège d’exploitation est situé au 2 route des coteaux - Maison Barrat - 40380 BAIGTS, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,77 hectares sur les communes de GIBRET et BAIGTS et

appartenant à Madame Evelyne LAFITTE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 17 septembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Nicolas LAFITTE dont le siège d’exploitation est situé au 2 route des coteaux- Maison Barrat - 40380

BAIGTS, est autorisé à exploiter 13,77 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Evelyne LAFITTE BAIGTS H 0045 - J 94 / 95 / 260 à 263 / 265 à 274 / 277 /

278 / 296 / 356

Evelyne LAFITTE GIBRET B 186 / 187

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LALANNE Jerome (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0231

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 août 2020 présentée par Monsieur Jérôme

LALANNE dont le siège d’exploitation est situé au 54 impasse Carrerot – 40230 BENESSE MAREMNE, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,49 hectares sur la commune de GAMARDE LES BAINS et

appartenant à Monsieur Pierre HADAN,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Jérôme LALANNE dont le siège d’exploitation est situé 54 impasse Carrerot – 40230 BENESSE

MAREMNE, est autorisé à exploiter 3,49 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Pierre HADAN GAMARDE LES BAINS H 171 / 173 / 174 / 689

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAMY Laurence (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LAUGA Bernard (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0210

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 24 juillet 2020 présentée par Monsieur Bernard

LAUGA dont le siège d’exploitation est situé 458 route du Dupere – 40380 POYARTIN, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 3,32 hectares sur la commune de SAINT GEOURS D’AURIBAT et appartenant

à Messieurs Pierre DUBAYLE et Richard LORREYTE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 24 septembre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Bernard LAUGA dont le siège d’exploitation est situé 458 route du Depere – 40380 POYARTIN, est au-

torisé à exploiter 3,32 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Références cadastrales

Pierre DUBAYLE SAINT GEOURS D’AURIBAT A 03 - B 14 – C 210

Richard LORREYTE SAINT GEOURS D’AURIBAT B 199

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 02 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-02-013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - LEDIEU Fabrice (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MANDONNET Benoit

(23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2020-11-23-010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
MANDONNET Benoit (23) 125



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 104

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2020) présentée par Monsieur

MANDONNET Benoît dont le siège d’exploitation est situé 5, Villechaud 23140 PIONNAT, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 82,73 hectares appartenant à Messieurs MANDONNET Jean-Paul, MAN-

DONNET Benoît, LEVY Jean-Christophe, PICHEREAU Pierre, Indivision BALLUET-RAYMOND, Individion MAN-

DONNET, Indivision TESSIER-CARLIER, sis sur la (les) commune(s) de PIONNAT, MAZEIRAT,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Creuse au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur MANDONNET Benoît, 5, Villechaud 23140 PIONNAT, est autorisé à exploiter 82,73 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MANDONNET Jean-Paul MAZEIRAT Section A : 74-77-119-121-125-126-133-
236-237-539-562
Section B :62-93-113-124-148-172-266-
280-294-300-301-307-308-321-332-341-
342-343-348-349-350-355-383-384-385-
387-388-391-392-395-396-401-404-620
Section C : 28-84-102-156-187-201-202-
207-208-209-210-213-219-220-300-303-
455

Indivision MANDONNET MAZEIRAT Section A : 3-15-50-56-64-68-116-117-
228-229
Section B:61-77-82-83-86-87-137-138-
276-295-320 ; Section C: 32-239
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MANDONNET Jean-Paul PIONNAT Section A-588-589-591-592-595-596-
608-614-617-621-622-623-630-638-643-
644-645-646-648-650-651-711-813-815-
816-827-832-864-865-867-869-871-872-
875-877-883-887-897-903-904-905-917-
918-919-922-923-924-925-957-965-978-
979-990-1023-1126-1127-1128-1129-
1130-1132-1213-1217-1218-1219-1222-
1224-1226-1227-1253-1254-1267-1271-
1296
Section G : 62-64-73-76-77-79-80-106-
107-115-136-147-148-156-167-172-180-
181-185-189-190-191-192-193-194-196-
198-199-200-201-211-215-216-389-406-
408-84-93-96-114-116-129-138-139-142-
145-61-85-86-87-404-405

LEVY Jean-Christophe PIONNAT Section A : 856-1282
Section AB : 81

BALLUET Martial PIONNAT Section A : 578-582

MANDONNET CARLIER
Geneviève

PIONNAT Section A : 583-584-1229-1231-1232-
1233-1235-1236
Section G : 120

PICHEREAU Pierre PIONNAT Section H: 13

MANDONNET Benoît PIONNAT Section A : 324-1265-1283-1466

Indivision MANDONNET PIONNAT Section G : 149-159

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la 

forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-

fecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-23-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - MARQUIS Xavier (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 20 111

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-380 du 24/12/2015 du portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) du Limousin,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 septembre 2020) présentée par Monsieur

MARQUIS Xavier dont le siège d’exploitation est situé 6 ZI Pierre Curie 51230 FERE CHAMPENOISE, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 72,25 hectares appartenant à l’indivision NICAISE, sis sur la

(les) commune(s) de SAINT PIERRE LE BOST,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Creuse au plus tard le 17/11/20,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur MARQUIS Xavier, 6 ZI Pierre Curie 51230 FERE CHAMPENOISE, est autorisé à exploiter 72,25 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision NICAISE SAINT PIERRE LE BOST Section AP : 30-31-32-33-35-56-57-58-
59-60-62-64-65
Section AR : 47-49-50-61-63-64-65-66-
67-68-69-70-71
Section AS : 14
Section AT : 65
Section AV : 14
Section AW : 1-2-3-5-62
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 23 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures - QUERION Laurent (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20327

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée complète  le  09/09/2020)  présentée par  M. QUERION
Laurent dont le siège social est situé  9bis, Fortuneau 33860 DONNEZAC, relative à un bien foncier agricole
d'une superficie de 1ha 23a 80ca de terres appartenant à M. BARRE Nicolas, sis sur la commune de  VAL
DE LIVENNE (MARCILLAC),

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 21/11/2020,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur QUERION Laurent demeurant  9bis, Fortuneau 33860 DONNEZAC, est autorisé à exploiter  1ha
23a 80ca de terres à VAL DE LIVENNE (MARCILLAC) pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BARRE Nicolas VAL DE LIVENNE (MARCILLAC) YC35
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-19-021

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL

GEOFFROY DE ROQUEFEUIL (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°20232

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/06/2020) présentée par l’EARL GEOFFROY

DE ROQUEFEUIL dont le siège d’exploitation est situé Chäteau des Antonins- 33190 PONDAURAT, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10ha 61a 05ca dont 7ha 00a 17ca de vignes AOC, le reste en

terres appartenant à Mme Marie-Louise CONSTANT, sis sur la commune de AILLAS, en vue d’une installation

dans le cadre DJA,

CONSIDERANT que sur ces 10ha 61a 05ca, une demande concurrente sur 7ha 25a 45ca a été déposée

par l’EARL ROCHET en date du 16/06/2020 en vue d’une installation dans le cadre DJA,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 04/12/2020,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 79 ha 11a 05ca dont 35ha 50a 17ca de vignes AOC, le reste en terres après reprise,

la demande de l’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL relève du rang de priorité 2.2.1 « Installation dans le

cadre DJA »,

CONSIDERANT qu’avec 61ha 28a 90ca de vignes AOC l’EARL ROCHET après reprise, la demande de l’EARL

ROCHET, relève du rang de priorité 2.2.1 « Installation dans le cadre DJA »,
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CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères

d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à

travers la grille de pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL induisent

l’attribution de 61 points (30 points pour la dimension économique et viabilité de l’exploitation, 5 points pour la

diversité des productions agricoles régionales, 3 points pour l’activité de vente directe, 13 points pour la

combinaison performance économique, environnementale et sociale, 5 points pour le degré de participation du

demandeur ou associés à l’exploitation, 5 points pour le nombre d’emplois),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL ROCHET induisent l’attribution de 76. points

(35 points pour la dimension économique et viabilité de l’exploitation, 5 points pour la

diversité des productions agricoles régionales, 3 points pour l’activité de vente directe, 13 points pour la

combinaison performance économique, environnementale et sociale, 5 points pour le degré de participation du

demandeur ou associés à l’exploitation, 15 points pour le nombre d’emplois),

CONSIDERANT que les demandes de l’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL et de l’EARL ROCHET pré-

sentent un écart de note supérieur à 10 points, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que lorsque l’écart de points obtenu par des candidats

concurrents est strictement supérieur à 10, l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la

note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL ROCHET présente la note la plus élevée et est donc prioritaire,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Gironde lors de sa

séance du 05/11/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL sise Chäteau des Antonins- 33190 PONDAURAT, est autorisée à

exploiter 3ha 35a 60ca de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Marie-Lise CONSTANT AILLAS A139   A1506   A1511   A1515

L’EARL GEOFFROY DE ROQUEFEUIL sise Chäteau des Antonins- 33190 PONDAURAT, n’est pas autorisée

à exploiter 7ha 25a 45ca de vignes AOC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Marie-Lise CONSTANT AILLAS
A111 A118 A119 A132

A133 A134 A135 A136

A137   A1500   A1502   A1504
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare (article
L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de Nouvelle-Aquitaine et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 19 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux . La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2020-11-26-027

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - GAEC

DUVAL (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0255

Arrêté portant autorisation partielle d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 3 septembre 2020 présentée par le GAEC DUVAL

ayant son siège au 383 chemin de Bigne – 40380 SAINT JEAN DE LIER, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 10,98 hectares sur les communes de SAINT JEAN DE LIER, ONARD et SAINT GEOURS

D’AURIBAT et appartenant l’Indivision ESPERBEN et CEMEX Granulats.

CONSIDERANT que sur ces 10,98 hectares, une demande partiellement concurrente a été déposée en date du

3 novembre 2020 par la SCEA GUILLEMANE ayant son siège au 2 place Saint Pierre – 40380 SAINT JEAN DE

LIER sur 2,82 hectares sur la commune de SAINT JEAN DE LIER et appartenant à l’Indivision ESPERBEN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 177,65 ha après reprise (soit 95,42 ha de SAUR), la demande du GAEC DUVAL relève

du rang de priorité 4 : agrandissement d’une exploitation ne répondant pas à la situation d’agrandissement ex-

cessif,

CONSIDERANT qu’avec 162,82 ha après reprise (soit 69,63 ha de SAUR), la demande de la SCEA GUILLE-

MANE relève du rang de priorité 2,5: confortation d’un nouvel installé à titre principal, bénéficiaire de la DJA, afin

de répondre aux engagements qu’il a souscrit dans son plan d’entreprise,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des landes, lors de la

consultation dématérialisée du 19 novembre 2020,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA GUILLEMANE est plus prioritaire que celle du GAEC DUVAL

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DUVAL ayant son siège au 383 chemin de Bigne – 40380 SAINT JEAN DE LIER, est autorisé à ex-
ploiter 8,16 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

CEMEX Granulats ONARD

SAINT GEOURS D’AURIBAT

B 87 / 88 / 107 / 119 à 122 / 126

A 15 / 16

Le GAEC DUVAL ayant son siège au 383 chemin de Bigne – 40380 SAINT JEAN DE LIER, n’est pas autorisé

à exploiter 2,82 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

INDIVISION ESPERBEN SAINT JEAN DE LIER B 118 / 123 / 160

Article 2 :

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 859,82 euros et 2579,45 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le mi-

nistre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente

peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans
les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2020 337

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral n°15-316 du 17 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de Poitou-Charentes,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 5 août 2020) présentée par l’EARL DE LA COT-

TENCIERE (M. Benjamin NEVEU) dont le siège d’exploitation est situé 1 lieu dit La Cottencière, 86420 Berthe-

gon, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 23,99 hectares appartenant au GFA DE LA

COTTENCIERE, sis sur les communes de Berthegon (86420), de Princay (86420), de Saires (86420),

CONSIDERANT que sur ces 23,99 ha, une demande concurrente pour 23,99 ha a été déposée par M. Jean

Roch THIOLET en vue d’un agrandissement qui sont en concurrence,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 199,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE LA COT-

TENCIERE relève du rang de priorité 2 « Installation au-delà de la surface définie à l’article 5 soit au-delà de 94

ha par chef d’exploitation, agrandissement et réunion d’exploitation » pour 12,52 ha, puis du rang de priorité 3

«agrandissements et concentrations d’exploitation au-delà de 188 ha/CE après reprise » pour 11,47 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 41,68 ha par chef d’exploitation après reprise, M. Jean Roch THIOLET relève du rang

de priorité 1 « Installation (en individuel ou dans une société) dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondération; ré-

installation d’un agriculteur exproprié ou évincé suite à un projet d’utilité publique dans la limite de la surface agri-

cole perdue, consolidation d’exploitation dans la limite de la surface lui permettant d’atteindre la dimension éco-

nomique viable définie à l’article 5 soit jusqu’à 94 ha par chef d’exploitation après pondération » pour 23,99 ha,
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA COTTENCIERE est de priorité inférieure à celle de M. Jean

Roch THIOLET pour 23,99 ha de terres en concurrence, 

Vu les propositions de l’administration donnant : 

- un avis défavorable à la demande de l’EARL DE LA COTTENCIERE pour 23,99 ha de terres en concurrence

- un avis favorable à la demande de M. Jean Roch THIOLET pour 23,99 ha de terres en concurrence,

CONSIDERANT l’avis défavorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne

consultée par voie électronique du 3 au 10 novembre 2020, sur les propositions de l’administration : 6 voix favo-

rables, 12 défavorables, 0 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
l’EARL DE LA COTTENCIERE (M. Benjamin NEVEU), 1 lieu dit La Cottencière, 86420 Berthegon, n’est pas au-

torisée à exploiter 23,99 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE LA COTTENCIERE BERTHEGON ZB 0030

GFA DE LA COTTENCIERE BERTHEGON ZB 0033

GFA DE LA COTTENCIERE BERTHEGON ZB 0034

GFA DE LA COTTENCIERE BERTHEGON ZP 0004

GFA DE LA COTTENCIERE BERTHEGON ZP 0005

GFA DE LA COTTENCIERE BERTHEGON ZP 0007

GFA DE LA COTTENCIERE BERTHEGON ZP 0008

GFA DE LA COTTENCIERE PRINCAY ZO 0034

GFA DE LA COTTENCIERE PRINCAY ZP 0058

GFA DE LA COTTENCIERE PRINCAY ZP 0059

GFA DE LA COTTENCIERE SAIRES ZC 0003

GFA DE LA COTTENCIERE SAIRES ZC 0008

GFA DE LA COTTENCIERE SAIRES ZC 0055

GFA DE LA COTTENCIERE SAIRES ZC 0058

GFA DE LA COTTENCIERE SAIRES ZC 0073
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Article 2 :
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’explose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Nouvelle Aquitaine et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 novembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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